
Feuille n° 1 de la Délibération n° 2023.00150 

REGION 
HAUTS-DE-FRANCE 

COMMISSION PERMANENTE 
DU CONSEIL REGIONAL 

 

Délibération n° 2023.00150               

Réunion du 31 janvier 2023 

 
 

Exercice Budgétaire : 2023 

Direction : DSAN 

 

Fonction :  412 PREVENTION ET EDUCATION POUR LA SANTE 

 

Imputation Autorisation 
d’engagement 

Autorisation de 
programme 

Phasage prévisionnel 
des paiements 

934/412/65748/41200001 600 000,00 €  2023 300 000,00 € 

2024 300 000,00 € 

 

 

934/412/657382/41200001 200 000,00 €  2023 100 000,00 € 

2024 100 000,00 € 

 

 

 
Thème : C08.02 Santé 
 
Objet : Appels à projets "Prévention santé innovation" 2023 : cadre d'intervention 

 
 

La commission permanente du conseil régional Hauts-de-France dûment convoquée par son Président et 
réunie le 31 janvier 2023, à 09:00, salle des délibérations - 11 mail Albert 1er à Amiens, sous la présidence de 
Monsieur Xavier Bertrand, Président du conseil régional, 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L4221-1, 

Vu l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, 

Vu le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 
12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de 
subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat, 

Vu la délibération n° 20180831 du Conseil régional du 28 juin 2018 relative à l’adoption du plan régional de 
prévention de la radicalisation et de la charte régionale de la laïcité et des valeurs de la République, 

Vu la délibération n°2021.01139 du Conseil régional du 2 juillet 2021 relative à la délégation d’attributions du 
Conseil régional à sa commission permanente, 

Vu la délibération n°2021.01314 du Conseil régional du 20 juillet 2021 adoptant le règlement budgétaire et 
financier,  

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice 2023, adoptées jusqu'à ce jour, 

Vu la délibération n° 20170728 du Conseil régional du 29 juin 2017 relative à l’accord de principe de 
participation à l'engagement partenarial pour le renouveau du bassin minier du Nord et du Pas-de-Calais, 

Vu la délibération n° 2021.02188 du Conseil régional du 8 décembre 2021 portant engagement de la Région 
Hauts-de-France au titre de l’acte II du « Pacte pour la Réussite de la Sambre-Avesnois-Thiérache »,  

Vu la délibération n°2022.00550 du Conseil régional du 29 septembre 2022 relative à l’adoption de la 
réactualisation du cadre d’intervention de la politique régionale de santé 2022-2028,  
 

Vu l’avis émis par la commission  Affaires familiales et sociales (famille, santé, action sociale, citoyenneté, vie 
associative) 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 
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Feuille n° 2 de la Délibération n° 2023.00150 

CONSIDERANT 
 
La réactualisation du cadre d’intervention de la politique régionale de santé 2022-2028; 
 
La nécessité de lancer le dispositif d’appel à projets « Prévention santé innovation » pour l’année 2023 en 

application du cadre d’intervention de la politique régionale de santé 2022-2028 adopté par délibération n° 
2022.00550 précitée ; 

 
L’état de santé de la population des Hauts-de-France et la nécessité d’agir en matière de prévention et de 

dépistage. 

DECIDE 

 Par 56 « Pour », 0 « Contre », 0 « Abstention » 

 

- d’adopter les modalités de mise en œuvre du dispositif « Prévention santé innovation » 2023, décliné en 
trois appels à projets (AAP) : 

 AAP Prévention des maladies cardio-vasculaires, du diabète et du surpoids, 

 AAP Prévention des conduites addictives,  

 AAP Santé environnement, 
 

- d’affecter au titre de l’année 2023 un montant de 800 000 € destiné à financer les projets des candidats 
lauréats, répartis comme suit : 

 AAP Prévention des maladies cardio-vasculaires, du diabète et du surpoids : 400 000 €, 
 AAP Prévention des conduites addictives : 200 000 €, 
 AAP Santé environnement : 200 000 €. 

 
Cette somme est imputée sur le code programme : SAN 412 000 01. 
 

- de permettre aux candidats des trois appels à projets d’adapter les actions et les projets soutenus lorsqu’ils 
sont impactés par la crise sanitaire, dans le respect de l’objet des opérations aidées, des axes d’intervention 
de la politique santé et des modalités d’action propres à chaque structure. 

 
Les projets qu’il est proposé de retenir après instruction des services seront proposés au vote de la Commission 
Permanente du Conseil régional. 

AUTORISE 

Monsieur le Président du Conseil régional à signer les actes juridiques, administratifs et financiers 
correspondants. 

 
Présents (37) : Monsieur Jean-Pierre BATAILLE, Monsieur Xavier BERTRAND, Monsieur Maxime CABAYE, 
Monsieur Salvatore CASTIGLIONE, Madame Aurore COLSON, Monsieur Alexandre COUSIN, Monsieur Arnaud 
DECAGNY, Monsieur François DECOSTER, Madame Sandra DELANNOY, Monsieur Guillaume DELBAR, 
Monsieur Eric DELHAYE, Monsieur Pascal DEMARTHE, Monsieur Franck DHERSIN, Monsieur Philippe EYMERY, 
Madame Maryse FAGOT, Monsieur Daniel FASQUELLE, Madame Sabine FINEZ, Madame Sarah FLAMANT, 
Madame Anne-Sophie FONTAINE-BARBIER, Madame Brigitte FOURÉ, Monsieur Michel GUINIOT, Madame 
Zahia HAMDANE, Monsieur Guy HARLÉ D’OPHOVE, Madame Samira HERIZI, Monsieur Thomas HUTIN, 
Madame Nelly JANIER-DUBRY, Madame Marie-Sophie LESNE, Madame Faustine MALIAR, Madame Claire 
MARAIS-BEUIL, Madame Manoëlle MARTIN, Monsieur Alexandre OUIZILLE, Monsieur Laurent RIGAUD, 
Madame Samia SADOUNE, Monsieur Christopher SZCZUREK, Monsieur Jean-Michel TACCOEN, Madame Anne-
Sophie TASZAREK, Madame Véronique TEINTENIER. 
 
Pouvoirs donnés (19) : Madame Florence BARISEAU donne pouvoir à Madame Manoëlle MARTIN, Madame 
Natacha BOUCHART donne pouvoir à Madame Véronique TEINTENIER, Monsieur Christophe COULON donne 
pouvoir à Madame Anne-Sophie FONTAINE-BARBIER, Monsieur Yvan HUTCHINSON donne pouvoir à Madame 
Nelly JANIER-DUBRY, Madame Anne PINON donne pouvoir à Monsieur Franck DHERSIN, Madame Patricia 
POUPART donne pouvoir à Monsieur Jean-Michel TACCOEN, Monsieur Jean-François RAPIN donne pouvoir à 
Madame Faustine MALIAR. 
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Feuille n° 3 de la Délibération n° 2023.00150 

Monsieur Guislain CAMBIER donne pouvoir à Monsieur Arnaud DECAGNY, Madame Amel GACQUERRE donne 
pouvoir à Monsieur Pascal DEMARTHE, Madame Paulette JUILIEN-PEUVION donne pouvoir à Madame Maryse 
FAGOT, Monsieur Daniel LECA donne pouvoir à Madame Brigitte FOURÉ. 
 
Monsieur Sébastien CHENU donne pouvoir à Monsieur Michel GUINIOT, Madame Mélanie DISDIER donne 
pouvoir à Madame Sandra DELANNOY, Madame Christine ENGRAND donne pouvoir à Madame Claire MARAIS-
BEUIL, Monsieur Jean-Philippe TANGUY donne pouvoir à Monsieur Philippe EYMERY. 
 
Madame Karima DELLI donne pouvoir à Monsieur Thomas HUTIN, Monsieur Julien POIX donne pouvoir à 
Madame Zahia HAMDANE. 
 
Madame Héloïse DHALLUIN donne pouvoir à Madame Samia SADOUNE, Monsieur Benjamin SAINT-HUILE 
donne pouvoir à Monsieur Alexandre OUIZILLE. 
 
N’ont pas participé au vote (0) :    

 

 

DECISION DE LA CP : 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

 

 

 

Xavier BERTRAND 
Président du Conseil régional 
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Feuille n° 4 de la Délibération n° 2023.00150 

 

Ave  plus de  illio s d ha ita ts1, la situation sanitaire de la Région Hauts-de-France se distingue 

si guli e e t des aut es gio s f a çaises. Si l tat de sa t  de sa populatio  te d g ale e t à s a liorer, 

l a t pa  appo t au  aut es gio s de l he ago e este i po ta t, e  sa ha t ue e tai s te itoi es i f a 
régionaux présentent une situation particulièrement préoccupante (Bassin minier, territoire de la Sambre-Avesnois 

Thi a he… . 

 

Aux causes multifactorielles « historiques » de l tat sa itai e de la populatio , u elles soie t 
comportementales, environnementales, sociales ou o o i ues, s ajoute t e o e les effets de la ise sa itai e 
sur la santé physique et mentale, nécessitant une attention particulière pour les publics déjà en situation de 

fragilité.  

 

Selon Santé Publique France (données recueillies entre mars 2020 et juin 2021), 90% des patients admis 

dans les services sentinelles de réanimation en Hauts-de-France présentaient des comorbidités. Les principales 

comorbidités rapportées sont : l o sit  (2020-S2 : 42% ; 2021- S1 : % , l h pe te sio  a t ielle % et % , 
puis le diabète, les pathologies cardiaques et pathologies pulmonaires. Sur la même période, près des deux tiers 

(64 %) de tous les e-certificats de décès comportant la mention COVID-19 mentionnaient au moins une comorbidité 

associée. Enfin, le « risque sur la santé a été aggravé pour les plus modestes par la présence de facteurs de 

comorbidité plus fréquents et le non-recours aux soins de santé non liés à la Covid pendant le confinement » 

appo t  de l O se vatoi e atio al de la politi ue de la ville . 
 

Ces constats amènent à poursuivre le soutien aux actions de prévention et de réduction des inégalités 

d a s à la sa t , ota e t e  di e tio  des pu li s f agiles, ui s i s ive t da s des d a hes du a les 
innovantes et adaptées au contexte socio-sa itai e. L ditio   du dispositif P ve tio  Sa t  I ovatio  se 
décline autour de trois appels à projets, po ta t ha u  su  u e th ati ue visa t à favo ise  l adoptio  de 
comportements favorables à la santé, à lutter contre la survenue de certaines pathologies prégnantes en région, 

notamment le surpoids, les maladies cardio-vas ulai es, les a e s, à l o igi e d u e su o talit  i po ta te. 
 

CAHIER DES CHARGES COMMUN AUX TROIS APPELS A PROJETS 

 

Eligibilités et modalités de financement 

  

1) Territoires éligibles et prioritaires 

Le territoire régional des Hauts-de-France est éligible dans sa globalité. Cependant, une attention particulière sera 

donnée : 

- au  te itoi es d i te ve tio  p io itai e a a t fait l o jet d u e o t a tualisatio  Sa e Aves ois 
Thiérache ; Bassin Minier) ; 

- mais aussi aux territoires connaissant une surmortalité importante (cf. Annexe 1, cartographies portant sur 

le différentiel de mortalité au regard de la France Métropolitaine). 

 

2) Reconduction des projets  

Les projets précédemment soutenus par la Région dans le cadre du dispositif d appels à p ojets « Prévention santé 

innovation », e o duits à l ide ti ue, ne sont pas éligibles et doivent nécessairement porter a minima sur des 

territoires et/ou des publics différents. 

 

 

 

 

                                                           
1
 Données INSEE au 1 er janvier 2018 

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                                                                   - Envoi Préfecture le                          - Retour Préfecture le                                       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

03/02/20238526655 03/02/2023



Feuille n° 5 de la Délibération n° 2023.00150 

3) Thématiques d’i te ve tio  

Le dispositif « Prévention Santé Innovation » se décline autour de 3 appels à projets (AAP) distincts, portant chacun 

sur une thématique différente : 
 

- AAP « Prévention des maladies cardio-vasculaires, du diabète et du surpoids »  

- AAP « Prévention des conduites addictives » 

- AAP « Santé environnement » 

 

Cha ue AAP fait l’o jet d’u  ad e d’i te ve tio  sp ifi ue. 
 

1) Nature et montant des aides 

 

Le soutie  de la ‘ gio  dev a i te ve i  ho s appli atio  de la gle e tatio  des aides d Etat, conformément aux 

it es d a al se des p ojets. 

 

Seules les dépenses de fonctionnement sont éligibles au regard des principes généraux définis ci-après : 

- Le tau  de pa ti ipatio  gio ale s i s it da s la li ite de % a i u  de la dépense subventionnable, 

avec une subvention plancher de 10  € et u  plafo d de   €. 
- Un porteur de projet est limité au dépôt de trois projets sur un ou plusieurs des appels à projets proposés, 

avec un plafond de subvention possible de 150 00  € pote tiel pa  a . 
- Si le projet le justifie, les dépenses de fonctionnement présentées dans le cadre de ces appels à projets sont 

u ula les ave  les d pe ses d i vestisse e t p se t es au tit e d aut es dispositifs de politiques de 

santé, dans la limite des crédits disponibles.  

- Une avance du montant de la subvention pourra être versée sur demande motivée du bénéficiaire et après 

analyse du besoin de trésorerie. Elle interviendra dès le caractère exécutoire de la délibération et ne pourra 

dépasser 50% du montant de la subvention.  

 

2) Eligibilités des dépenses 

 

 Fonctionnement 

 

Dépenses éligibles 

 

- Dépenses de fonctionnement liées à 

l a tio  pe so el*, a hat de 
fournitures, déplacement, 

o u i atio …  

- F ais d I g ie ie li s à u e 
expérimentation 

(*) les charges de personnel ne doivent pas 

excéder 75% du coût total du projet 

Dépenses non éligibles - Dépenses liées au fonctionnement 

courant de la structure 

(indépendamment de la mise en 

œuv e de l a tio  

- Dépenses liées à la préparation du 

projet 

- Frais de séjour 

- Dépenses de maintenance 

- D pe ses d a age e t 

- Amortissements 

- Contributions volontaires en nature 

- Impôts et taxes 

- crédit-bail, charges et frais 

bancaires 

- D pe ses d i vestisse e t 
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Feuille n° 6 de la Délibération n° 2023.00150 

 

3) Budget global dédié aux trois appels à projets : 800 000 €  

 

- 400  € pou  l AAP « Prévention des maladies cardio-vasculaires, du diabète et du surpoids » 

- 200  € pou  l AAP « Prévention des conduites addictives » 

- 200  € pou  l AAP « Santé environnement » 

 

4)  Modalités de dépôt des candidatures : 

 

- Un porteur de projet est limité au dépôt de trois projets sur un ou plusieurs des trois appels à projets. 

Attention : U  p ojet d pos  e peut t aite  ue d u e seule th ati ue. S il est e visag  u e aut e 
th ati ue, le po teu  dev a d pose  su  l AAP orrespondant. 

- Cha ue a didatu e doit fai e l o jet d u  dossie  de de a de de su ve tio  o plet à l atte tio  des 
services instructeurs de la direction de la santé.  

- Cha ue p ojet doit fai e l o jet d u e p se tatio  et d u  udget disti ts. 

 

5) Calendrier 

 

- Lancement des appels à projets 3 février 2023 

- Retour des candidatures pour le 9 mars 2023 

 

6) Service instructeur :  

- Services de la Direction de la santé de la Région Hauts-de-France 

 

7) Sélection des projets 

- A réception du dossier complet sur la plateforme P.A.S., la Direction de la santé produira une analyse et un 

avis technique.  

A l issue de ette i st u tio , les op atio s ete ues fe o t l o jet d u e d li atio  pa  l o ga e 
délibérant du Conseil régional précisant le montant de la subvention.  

 

 

C it es d’a al se des p ojets : 

 

1) Gouvernance et pilotage  

- P se tatio  des odalit s d o ga isatio  et d a i atio  du pilotage du p ojet  
- Partenariats mis en place avec les ressources existantes et mise en réseau 

 

2)  Te itoi e de l’a tio  

- Type de territoire touché (territoire prioritaire, non prioritaire) 

- ‘a o e e t de l a tio  EPCI, d pa te e t, gio  

 

3) Qualité du projet  

- Adéquation avec la stratégie régionale de santé 

- Prise en compte du diagnostic territorial de santé du programme régional de santé des Hauts-de-France 

ainsi que des axes stratégiques définis dans les Contrats Locaux de Santé, quand ils existent, et d u  tat des 
lieu  pe etta t d ide tifie  u e des  p obl ati ue s  d fi ie s  et d o je tive  u  esoi  d i te ve tio  
pa  la ise e  œuv e d u e ou plusieu s a tio s oh e tes et st u tu es  

- D fi itio  d u e st at gie d e se le o stitua t le fil o du teu  des a tio s ises e  pla e da s le ad e 
du projet afi  d opti ise  l i pa t su  la populatio  e  oh e e ave  le diag osti  te ito ial et e  
o pl e ta it  ave  les a tio s d jà ises e  œuv e pa  d aut es a teu s le as h a t  
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Feuille n° 7 de la Délibération n° 2023.00150 

- Capacité à fédérer les acteurs locaux mobilisés sur le sujet  

- Mutualisation des ressources 

- Compétences du porteur en matière de santé et de méthodologie de projet 

- Ressources mobilisées, ingénierie de projet 

- Livrables proposés 

- Référentiel évaluatif proposé, indicateurs quantitatifs et qualitatifs de réalisation et de résultats, capacité à 

mesurer le changement de comportement 

 

4) Faisabilité du projet  

- Financement du projet, capacités à mobiliser des ressources internes et des soutiens financiers extérieurs 

- Cale d ie  de l a tio , alisatio  de l a tio  ou du p og a e d a tio s jus u au 31 décembre 2023 inclus  

- Capa it s à pou suiv e l a tio  da s le te ps 

 

5) A al se de l’a se e d’aide d’Etat 

 

- Les candidats aux appels à projets (AAP) ne répondent pas à la définition eu op e e de la otio  d e t ep ise : 

Les actions soutenues dans le cadre de ces AAP consistent en des missions de prévention, relevant de missions 

d i t t g al la ge e t fi a es pa  le udget pu li  et e o stitue t pas u e a tivit  o o i ue à savoir 

l off e de ie s ou de se vi es su  u  a h  do .  
 

- Le soutie  de la ‘ gio  est pas de atu e à affe te  les ha ges e t e Etats-membres : 

Les actions de prévention ont un caractère purement local, sont assises sur des diagnostics territoriaux et ne sont 

pas desti es à sus ite  l i t t d i vestisseu s ou de visiteu s, ota e t des Etats e es.  
 

- Le soutie  de la ‘ gio  i te vie t ho s aides d Etat :  

Toute a tio  p se t e ui e se ait pas o fo e à et a gu e tai e pe etta t d arter la réglementation des 

aides d Etat e se a pas ligi le à l aide gio ale.  
En cas de bénéficiaire exerçant à la fois des activités économiques et non économiques, le financement au titre du 

présent dispositif devra être affecté aux seules dépenses de nature non économique. 
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Feuille n° 8 de la Délibération n° 2023.00150 

 

Objectif : Favo ise  l’adoptio  de o po te e ts favo a les à la sa t  pe etta t de dui e la p vale e des 
maladies cardio-vasculaires, du diabète et du surpoids en région. 

 

Contexte2 

Les maladies cardio-vasculaires sont la 1ère cause de mortalité chez les femmes et les plus de 65 ans. Les 

Départements du Nord et du Pas-de-Calais sont les territoires les plus touchés. Ils concentrent une surmortalité 

cardiovasculaire précoce pour les moins de 65 ans supérieure de 44 % à la moyenne nationale. La surmortalité est 

sup ieu e à  % pou  les aut es d pa te e ts de la gio . Le a ue d'a tivit  ph si ue et l ali e tatio  
déséquilibrée sont les deux facteurs de risques principaux des maladies cardio-vasculaires, avec le tabac, 

l h pe te sio  a térielle, le stress et la consommation excessive d'alcool.  

Selon l'Organisation Mondiale de la Santé, la sédentarité serait responsable d'un décès sur dix. Une activité 

physique d'intensité modérée, pratiquée au moins trois heures par semaine, réduit le risque de mortalité 

a diovas ulai e d e vi o   %. O , p s de  % de la populatio  a u e a tivit  ph si ue i suffisa te,  % des 
Français déclarent moins de 10 mn d'activité physique par semaine. Les adolescents en France font moins de sport 

que dans d'autres pays européens et anglo-saxons.  

 

Concernant le diabète, un décès sur six survient avant 65 ans. Le surplus de mortalité prématurée avec le niveau 

national est davantage marqué que pour tous les âges (+73 % chez les femmes et +57 % chez les hommes). 

Concernant les affections de longue durée pour diabète de type 2, trois admissions sur cinq ont eu lieu avant 65 

ans. Le différentiel observé avec la France est là encore plus marqué chez les femmes (+40 % vs +30 % chez les 

hommes de moins de 65 ans). Le diabète de type 2 est donc très important dans les Hauts-de-France, 

particulièrement chez les femmes. 

 

Concernant le surpoids, selon le  recueil du Baromètre santé nutrition mené en 2008, plus d un homme sur deux 

des Hauts-de-France est en surpoids (écart de 5,5 points avec France hexagonale), et plus de deux femmes 

domiciliées dans la région sur cinq (écart de 10 points avec la France hexagonale). 

 

Co e a t l’o sit , les derniers indicateurs montrent : 

- une prévalence régionale de l o sit  supérieure à la moyenne nationale : 22,1% (vs 17 % pour la moyenne 

nationale selon enquête nationale Obépi 2020), et en augmentation (surtout chez les 18-24 ans), 

- parmi les cas graves de Covid-19 hospitalisés en réanimation en 2021, 47 % étaient en situation d o sit  selon 

les données de Santé Publique France (SPF), 

- une inégalité sociale majeure, la prévalence de l o sit  est de % hez les adultes a a t u  iveau d tude 
primaire ou collège contre 9% pou  eu  ui o t u  iveau Ba +  ou plus sou e INCA . C est e fa teu  so ial ui 
explique en partie les chiffres alarmants observés dans notre région. Les populations défavorisées sont peu 

sensibles aux messages de prévention et recourent tardivement au soin : la prévalence d u e obésité sévère est 4 

fois plus élevée chez ces populations. 

 

T pes d’a tio s visées par cet AAP  

P og a e d a tio s pe etta t d a e e  le pu li  i l , ota e t loig  de l a s à la p ve tio  et au  
soins, dans un parcours de santé : 

- A tio s d i fo atio , de se si ilisatio  et d a o pag e e t po ta t su  l uili e et la ualit  
alimentai e, l a tivit  ph si ue guli e et adapt e au  pu li s i l s 

- A tio s de se si ilisatio  et d a o pag e e t au d pistage et au  ila s de sa t  o p e a t le suivi 
des publics  

- Recherche-action expérimentale sur le changement de comportement permettant la production, la 

diffusio  et l app op iatio  de o aissa es. Le pu li  se a di e te e t i pli u , se si ilis  et i fo  
sur les résultats et les bonnes pratiques à adopter 

- Actions de prévention innovantes et participatives incluant les usages numériques 

                                                           
2
 Données ORSS 
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Feuille n° 9 de la Délibération n° 2023.00150 

Bénéficiaires du soutien financier 

- Acteurs impliqués dans la prévention santé notamment associations spécialisées, établissements de santé, 

maisons pluri professionnelles de santé, centres sociaux, EPCI 

 

Public cible 

- Public en situation de fragilité, public précaire, public féminin, lycéens, apprentis, étudiants 

 

Bilan et évaluation 

- Nombre de pe so es fi iai es de l a tio  pa  t pe de pu li  p ise  si l a tio  i le plus 
particulièrement le public féminin) et par territoire 

- No e d a o pag e e ts et de suivis alis s pu li s e  diffi ult s  

- Impact du projet sur les personnes bénéficiaires : évolution du changement de comportement ou de 

pratique 

- Mesure de la satisfaction des publics  

- Pa te ai es asso i s à l a tio  et atu e de leur implication  

- Valo isatio  de l a tio  o u i atio , suppo ts utilis s ou ise e  pla e, dias…  
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Feuille n° 10 de la Délibération n° 2023.00150 

Objectif : Favo ise  l’adoptio  de o po te e ts favo a les à la sa t  pe etta t de dui e la p vale e des 
conduites addictives en région. 

 

Contexte  

Les addictions, avec ou sans substance, sont un problème de santé publique majeur ayant de forts impacts 

sa itai es, o o i ues, so iau  et hu ai s. Cha ue a e, elles so t à l o igi e de   d s p atu s et 
interviennent directement dans 30% de la mortalité précoce. 

La notion de conduite addictive comprend à la fois les addictions aux substances psychoactives (alcool, tabac, 

drogues illicites) mais également les addictions comportementales, sans substances psychoactives (écrans, par 

exemple). 

Les addictions les plus fréquentes chez les 18-64 ans sont celles relatives aux substances psychoactives (tabac, 

alcool, cannabis...). Cepe da t, d aut es p oduits à pote tiel addi tif e ge t, o e le p oto de d azote 
contenu dans les cartouches de siphons à chantilly. Les « addictions sans substance », tel u u  te ps d usage 
e essif d a , so t des o duites ui p se te t des si ila it s ave  les d pe da es au  su sta es. 
 

Ainsi, toutes provoquent un effet immédiat sur les pe eptio s, l hu eu  et le o po te e t, à u  deg  va ia le, 
et peuvent exposer le consommateur à un danger majeur sur sa santé : risque cardiovasculaire ou de cancer avec 

le ta a  et l al ool ou t ou les eu ologi ues et ps hiat i ues. 
Prises globalement, es addi tio s o e e t plusieu s illio s de pe so es e  F a e. Ai si, selo  l Offi e 
français des dépendances et toxicomanies (OFDT), 8% de la population adulte présenterait un risque chronique 

d addi tio  à l al ool et u  ua t %  u e addi tion au tabac ( ). L usage p o l ati ue ou la d pe da e au 
cannabis concernerait 7% des adolescents de 17 ans et 3% des 18–64 ans.  

 

Les périodes de confinement liées au contexte sanitaire ont eu des conséquences importantes sur la consommation 

de p oduits ps hoa tifs. D ap s les p e i es do es de l O se vatoi e f a çais des d ogues et to i o a ie, u  
ua t des fu eu s au ait aug e t  leu  o so atio , u  usage  su   sa o so atio  d al ool et la pa t des 

usagers quotidiens de cannabis a augmenté de 11 points (passa t de  à  % . Les usages d a s o t gale e t 
été intensifiés.  

 

Le tabac3 reste le principal facteur de risque impliqué dans la survenance des cancers de la trachée, des bronches 

et du poumon ainsi que des maladies cardiovasculaires. Dans la région Hauts-de-France, il est responsable de plus 

de 8 300 décès par an (dont 70 % pour les hommes). Le taux de mortalité lié au tabac est ainsi supérieur de 20% 

à celui de la France, et de +37% pour les décès prématurés. 

Co e a t les fe es, o  o state u elles devie e t plus vite d pe da tes à la i oti e et o t plus de is ue 
de développe  u  a e  du pou o  ue les ho es. Le ta a  a gale e t d aut es o s ue es su  la sa t  
des femmes : baisse de la fertilité, ménopause anticipée de deux ans en moyenne et une augmentation de la 

fragilité osseuse responsable de fractures après la ménopause. Chez les femmes qui utilisent un contraceptif oral 

(pilule), le risque d'accidents cardio-vasculaires est significativement augmenté. 

De plus la consommation de tabac chez la femme enceinte ou en présence d'une femme enceinte comporte des 

risques pour son bébé (augmentation de la proportion de fausses couches et de naissances prématurées, risque 

augmenté de mort subite du nourrisson, baisse du poids de naissance moyen à la naissance). De même, fumer en 

présence de jeunes enfants favorise chez eux les infections et les allergies (bronchites, otites, rhino-pharyngites, 

asthme). Au-delà de ces risques, les études montrent que le tabagisme des jeunes est lié au tabagisme des parents. 

Il y a près d'un quart de fumeurs en plus chez les enfants de fumeurs.  

  

                                                           
3
 Données ORSS 
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Feuille n° 11 de la Délibération n° 2023.00150 

 

Les dispositifs de type « puff » qui signifie « bouffée » en anglais, sont des produits de vapotage jetables, ce qui les 

différencie des produits de vapotage couramment commercialisés qui sont rechargeables. 1 

En France, les « puff » se popularisent chez les jeunes grâce aux réseaux sociaux tels que TikTok et Instagram et les 

méthodes marketing employées (packaging coloré et attrayant, goûts enfantins). Elles sont, par ailleurs, proposées 

à un prix attractif pour des cigarettes, aux ale tou s de € le pa uet. Ai si, depuis l auto e , les « puffs » se 

sont imposées devant les lycées. Cependant, vapoter ces cigarettes électroniques jetables est loi  d t e u  a te 
anodin pour la santé. En effet, la plupart des « puffs » contiennent de la nicotine, ayant des effets néfastes sur le 

développement du cerveau, notamment chez les jeunes. Selon le taux contenu, une « puff » peut correspondre, en 

moyenne, à 40 cigarettes. De plus, la nicotine présente dans la « puff », substance au fo t pouvoi  d a outu a e 
et de d pe da e peut o dui e les adoles e ts à se tou e  ve s l usage du ta a  pa  la suite. La « puff », la 

nouvelle cigarette le t o i ue, est do  u e v ita le po te d e t e ve s le tabagisme. 

L’al ool4 est impliqué également dans la survenance de nombreuses pathologies (principalement cirrhose du foie, 

cancers des Voies Aérodigestives Supérieures (VADS), troubles mentaux et comportementaux). Il est responsable 

de plus de 2 800 décès en région, avec un taux de surmortalité de 68% pour les hommes. Le différentiel avec la 

France est encore plus important pour les femmes (+91%). Concernant la mortalité prématurée, les taux sont plus 

élevés (+115 % pour les femmes et plus de 76% pour les hommes). Ainsi, les femmes sont plus vulnérables que les 

hommes en raison de leur différence de poids et de structure corporelle ainsi que de la manière dont elles 

métabolisent l'alcool.  

E fi , la o so atio  d al ool pe da t la g ossesse est to i ue pou  le fœtus et peut e traîner diverses 

o pli atio s eta d de oissa e, attei tes du s st e e veu  e t al, alfo atio s… , do t le s d o e 
d al oolisatio  fœtale ui e  est la fo e la plus g ave.  

 

Le p oto de d’azote5 

L usage d tou  du p oto de d azote est u  phénomène identifié depuis plusieurs décennies notamment dans 

le milieu festif. Mais la recrudescence de cet usage, chez des lycéens et étudiants avec des consommations 

répétées, voire quotidiennes, au long cours et en grandes quantités, contribue à expliquer la gravité des dommages 

signalés plus récemment. 

U e o so atio  a usive et assive du p oto de d azote peut e t aî e  des s uelles lou des pou  les 
utilisateurs avec des risques : 

 de troubles neurologiques graves causés par une carence en vitamine B12. Elle peut entraîner des vertiges 

ou t ou les de l uili e et pa fois des diffi ult s ot i es pouva t alle  jus u à la pa apl gie  

 d appa itio  d u e a i t , d u e a ie ou des au  de t te gulie s 

 de hute g ave lo s d u e pe te de o aissa e causée par la consommation des cartouches 

Le cannabis 

Le cannabis est de loin la substance illicite la plus consommée en France. En 2017, 44,8 % des adultes âgés de 18 à 

64 ans déclarent avoir déjà consommé du cannabis au cours de leur vie6. Cette expérimentation est davantage le 

fait des hommes que des femmes (52,7 % contre 37,2 %), avec des premiers usages qui se déroulent principalement 

entre 15 et 25 ans. 

Les adolescents de la région Hauts-de-F a e d la e t oi s souve t u ailleu s o so e  du cannabis. Les 

i di ateu s d usage de a a is de la gio  so t i f ieu s à la o e e t opolitai e, aussi ie  hez les filles 
ue les ga ço s. Le iveau d e p i e tatio  attei t  % alo s u il s l ve à .  % su  l e se le du te itoi e. 

De mê e, l usage gulie  de a a is  usages et plus da s le ois  e o e e ue  % des jeu es de la gio  
contre 9,2 % des 17 ans dans leur ensemble. 

  

                                                           

 
4
 Données ORSS 

5
 Données ANSES ANSM 

6
 Données Escapad 2017 
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Feuille n° 12 de la Délibération n° 2023.00150 

Les écrans 

On constate depuis quelques années chez les jeunes en France une augmentation importante des addictions liées 

aux écrans. Selo  le appo t de l OFDT, pu li  e  d e e , les adolescents passeraient près de cinq heures 

par jour à 11 ans et plus de huit heures par jour à 15 ans devant les écrans.  

Selon les données scientifiques disponibles7, le temps passé devant un écran est corrélé à une forme physique de 

oi s o e ualit  ai si u à des p o l es de sa t  e tale et de d veloppe e t so ial.  
 

 

T pes d’a tio s visées par cet AAP 

 

- P og a e d a tio s i lua t l i fo atio , la se si ilisatio  au  is ues li s à la o so atio  de 
p oduits ps hoa tifs al ool, ta a , a a is, dispositif de t pe Puff, p oto de d azote,… , ai si u au  
écrans leu  pe etta t d a oît e leu s apa ités de changement de comportement 

- D veloppe e t d a tio s sp ifi ues pe etta t d i fo e  su  les essou es e ista tes et de e fo e  
les o p te es ps hoso iales et fa iliales de l e tou age d u e pe so e a a t u e p o l ati ue li e 
à des conduites addi tives. Les a tio s e  di e tio  de l e tou age fa ilial p o he e doive t pas t e 
disso i es des a tio s de p ve tio  e  di e tio  de la pe so e souff a t d addi tio s  

- Recherche-action expérimentale sur le changement de comportement permettant la production, la 

diffusio  et l app op iatio  de o aissa es. Le pu li  se a di e te e t i pli u , se si ilis  et i fo  
sur les résultats et les bonnes pratiques à adopter 

- Actions de prévention innovantes et participatives incluant les usages numériques 

 

Les actions liées aux soins et à la prise en charge médicale, psychologique, sociale comprenant notamment le 

sevrage et son accompagnement, ainsi que la prescription et le suivi des traitements médicamenteux ne sont pas 

éligibles. 

 

Bénéficiaires du soutien financier  

- Acteurs impliqués dans la prévention santé, notamment associations spécialisées, établissements de santé, 

maisons pluri professionnelles de santé, EPCI.  

 

Public cible 

- Lycéens, apprentis, étudiants et public en situation de fragilité (en particulier les jeunes filles et les 

femmes), entourage familial (conjoint, enfants) d u e pe so e a a t u e p o l ati ue li e à des 
conduites addictives. 

 

Bilan et évaluation   

 

- No e de pe so es fi iai es de l a tio  pa  t pe de pu li  p ise  si l a tio  i le plus 
particulièrement le public féminin) et par territoire 

- No e d a o pag e e ts et de suivis alis s pu li s e  diffi ult s  

- Impact du projet sur les personnes bénéficiaires : évolution du changement de comportement ou de 

pratique 

- Mesure de la satisfaction des publics  

- Pa te ai es asso i s à l a tio  et atu e de leu  i pli atio   
- Valo isatio  de l a tio  o u i atio , suppo ts utilis s ou ise e  pla e, dias… 

 

                                                           
7
 
Données drogues.gouv
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Feuille n° 13 de la Délibération n° 2023.00150 

Objectif : Favo ise  l’adoptio  de o po te e ts pe etta t au pu li  i le de li ite  les situatio s d’e positio  
aux risques pour la santé. 

 

Contexte  

L appel à p ojets « P ve tio  sa t  e vi o e e t » se rapporte aux enjeux suivants, identifiés par le Plan 

National Santé Environnement 4 ui se a d li  à l helle gionale dans le cadre du plan régional santé 

environnement 4. 

La ualit  de l’ai  est un enjeu majeur pour la santé et l'environnement. Santé Publique France a estimé en 2021 

son impact sanitaire à 40 000 décès prématurés par an, dus aux particules fines ce qui correspond à 9 % de la 

mortalité en France. Dans les Hauts-de-France, la mortalité prématurée atteint 13 % et 14 % dans la métropole 

lilloise, soit 6  o ts p atu es à ause de la pollutio  de l ai  e  pa ti ule fi e PM , .  
Pour sa part, la pollutio  de l ai  i t ieu  est  à  fois plus lev e ue la pollutio  extérieure. Elle concentre jus u à 
9  pollua ts sou es d e positio s d o igi e ultiple. 
Pour beaucoup, ces polluants sont des perturbateurs endocriniens, substances chimiques qui viennent perturber 

le système hormonal, même à faible dose. Ils peuvent avoir des effets délétères sur la santé et augmenter les 

pathologies espi atoi es asth e, alle gies , les t ou les de la ep odu tio  et du d veloppe e t de l e fa t, le 
stress oxydatif… Les pe tu ateu s e do i ie s so t de plus e  plus asso i s à plusieu s aladies h o i ues o -

i fe tieuses e  plei e e pa sio  telles ue l o sit , le dia te, les aladies eu o-comportementales. Certaines 

substances peuvent aussi avoir un effet cancérigène. 

Par ailleurs, les nanomatériaux sont aussi de plus en plus fréquemment utilisés dans de nombreux produits de la 

vie courante : ali e ts, os ti ues, di a e ts, et . Ils soul ve t des uestio s su  les is ues u ils peuve t 
représenter pour la sa t  hu ai e et pou  l e vi o e e t. M e si les e he hes e  ou s s atta he t à p e d e 
e  o pte les atte tes et uestio e e ts des o so ateu s, il est essai e d i fo e  et de po d e à es 
inquiétudes. 

 

Les pesticides (les produits phytosanitaires et les biocides) utilisés au quotidien dans le cadre domestique peuvent 

être très utiles pour protéger les animaux et les humains des nuisibles et maîtriser les risques de maladie. Par une 

action chimique ou biologique, les biocides combattent les organismes nuisibles : ils les repoussent, les rendent 

inoffensifs ou les détruisent 

 

Cependant les pesticides peuvent présenter des risques importants pour la santé humaine, animale et pour 

l e vi o e e t, e  pa ti ulie  lo s u ils so t al utilisés. Il peut s agi  pa  e e ple d i se ti ides pe etta t de 
tue  les ousti ues ou les fou is e vahissa tes, de t aite e ts a tipu es, d a ti ites, de pulsifs… Des biocides 

so t ai si dispe s s ha ue a e, aussi ie  da s l e vi o e e t di e t des usage s (maisons, jardins) que dans 

l e vi o e e t au se s la ge. 
 

La Santé environnementale est également li e au d veloppe e t d u e alimentation saine et de qualité. 

L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture définit les régimes alimentaires durables 

comme étant « des gi es ali e tai es a a t de fai les o s ue es su  l e vi o e e t, ui o t i ue t à la 
s u it  ali e tai e et ut itio elle ai si u à u e vie sai e pou  les g atio s p se tes et futu es ». Ai si, la 
o so atio  d u e ali e tation saine, équilibrée et durable est devenue un enjeu de santé publique majeur qui 

dépend autant des modes de production que des habitudes alimentaires, telles que la consommation de produits 

issus des i uits ou ts, de l ag i ultu e iologi ue ou des produits de saison.  

 

Pa  ailleu s, l oute et la p ati ue à haute dose de usi ue a plifi e peut avoi  pou  o s ue e d alt e  la 
sa t . Du fait de ouvelles p ati ues d oute et d utilisatio  i te sive des outeu s su  les s a tpho es, des 
enceintes Bluetooth et de la fréquentation des concerts de musiques amplifiées, les jeunes sont plus fréquemment 

et plus p o e e t attei ts de t ou les auditifs ue les g atio s p de tes. D ap s le a o t e , 
e  pa  l asso iatio  Agi-SOn auprès de 15  jeu es, , % d e t e eu  d la e t avoi  d jà o u des t ou les 

auditifs suite à u e e positio  au so . Lo s ue est le as, ils e  pa le t p io itai e e t à leu  fa ille %  ou à 
leurs amis (24,6%). Seulement 17,6% en parlent à des professionnels de santé : médecin, ORL, infirmière scolaire, 

u ge es. C est pou uoi, des a tio s d i fo atio  et de p ve tio  aup s de la populatio  e pos e au  is ues 
auditifs doivent être menées pour sensibiliser sur les pratiques quotidiennes. Ainsi, afin d i pulse  des a tio s de 
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Feuille n° 14 de la Délibération n° 2023.00150 

prévention, le Plan Régional Santé environnement (PRSE 3) avait d ailleu s donné la priorité à la prévention des 

risques liés au bruit par son action 25 « se si ilise  les populatio s au  e positio s so o es li es à l oute et la 
pratique des musiques amplifiées ». 

 

Thématiques prioritaires : 

 

- E positio  de la populatio  à des pollutio s da s l ai  i t ieu  

- Exposition aux perturbateurs endocriniens et aux agents cancérogènes, lors des activités du quotidien 

(alimentation, entretie  des lo au , h gi e et soi s, i olage, ja di age…  

- E positio  au  a o at iau  ota e t via l utilisatio  de os ti ues, ali e ts, di a e ts  

- Exposition aux pesticides (notamment les insecticides, les antiparasites, anti acariens, antimites, antipuces, 

utilisés au quotidien par les particuliers) 

- Accès à une alimentation saine, locale, durable et équitable (alimentation biologique, non-transformée, 

uili e…  

- Sensibilisation et prévention des risques auditifs liés aux musiques amplifiées 

 

 

Type d’a tio s visées par cet AAP 

P og a e d a tio s pe etta t de ett e à dispositio  des pu li s i les, les o e s de s app op ie  la sa t  
e vi o e e tale da s leu  uotidie  pou  li ite  les situatio s d e positio  aux risques : 

- A tio s d i fo atio , de se si ilisatio  i lua t l a o pag e e t des fi iai es da s l adoptio  de 

bonnes pratiques afin de devenir des acteurs et des moteurs de changement de comportements dans leurs 

environnements quotidiens   

- Actions de e fo e e t des o p te es et des apa it s d a tio  des ha ita ts pe etta t de dui e 
leur exposition environnementale pouvant affecter leur santé 

-  Actions de prévention innovantes et collaboratives incluant les usages numériques (plateforme 

numérique, appli atio , outil de esu e et de pa tage de do es…  pe etta t de fa ilite  et ga a ti  u  
accès à une information simple, fiable et de qualité  

- A tio s de se si ilisatio , d i fo atio  et de o seils pe etta t au  a teu s de dispose  d outils afin de 

mettre en place, su  leu  te itoi e, des p ojets de du tio  des e positio s ualit  de l ai , pe tu ateu s 
endocriniens, alimentation durable, nuisance sonore) 

- ‘e he he/a tio  e p i e tale pe etta t la p odu tio , la diffusio  et l app op iation de connaissances 

sur les thématiques ciblées. Le public sera directement impliqué, sensibilisé et informé sur les résultats et 

les bonnes pratiques à adopter.  

 

Un partenariat avec une ou plusieurs personnalités qualifiées (expert,...) sera mis en place pour garantir la 

qualité scientifique des études et des travaux réalisés. 

Cet appel à projets ne concerne pas les projets de recherche fondamentale. 

 

Bénéficiaires du soutien financier  

- Acteurs impliqués dans la prévention santé environnementale, notamment associations spécialisées dans 

ce domaine, EPCI. 

 

Public cible 

- Public précaire, public fragile (femmes, parents de jeunes enfants), agriculteurs, lycéens, étudiants, 

app e tis, ‘elais d assista tes ate elles, p ofessio els de santé. 

 

Bilan et évaluation   

- No e de pe so es fi iai es de l a tio  pa  t pe de pu li  p ise  si l a tio  i le plus 
particulièrement le public féminin) et par territoire 

- No e d a o pag e e ts et de suivis alis s  
- Nombre de projets mis en place par les collectivités locales ou les EPCI 
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Feuille n° 15 de la Délibération n° 2023.00150 

- Impact du projet sur les personnes bénéficiaires : évolution du changement de comportement ou de 

pratique 

- Mesure de la satisfaction des publics  

- Pa te ai es asso i s à l a tio  et atu e de leu  i pli atio   
- Valo isatio  de l a tio  o u i atio , suppo ts utilis s ou ise e  pla e, dias,…) 
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Feuille n° 16 de la Délibération n° 2023.00150 

ANNEXE 1 : cartographies portant sur le différentiel de mortalité au regard de la France Métropolitaine 
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Feuille n° 17 de la Délibération n° 2023.00150 
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